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Editorial

Guy RaBuEl
Maire de Ruy-Montceau

Vice président de la CaPI

Le premier semestre de 
cette année 2015 a vu la 

concrétisation de projets 
structurants initiés lors du 
précédent mandat.

La micro-crèche et la médiathèque, équipements 
de compétence CAPI, ont été inaugurées le 21 
mai. Le taux de fréquentation de la micro-crèche 
est optimal et la médiathèque connaît depuis sa 
rénovation une augmentation significative des 
lecteurs.

Les travaux de la traverse de Chatonnay, sous 
maîtrise d’ouvrage CAPI, s’achèvent dans les dé-
lais prévus. Les derniers ajustements seront réa-
lisés pour satisfaire les demandes exprimées par 
certains riverains. Je tiens à remercier la CAPI 
d’avoir réalisé ces investissements sur notre 
commune.

La grange des associations, inaugurée le 19 avril, 
accueille à ce jour: les Minois Ruymontois, le Co-
mité d’Animation Municipal, l’AS Randonneurs, 
l’amicale du personnel communal, le Groupe-
ment d’Associations de Ruy-Montceau, le club 
de pétanque. A la prochaine rentrée scolaire 
un espace sera également attribué au Sou des 
écoles de Ruy. Ce seront donc 7 associations qui 
bénéficieront de ces nouveaux locaux entière-
ment rénovés par l’entreprise Saugey.
Merci aux bénévoles qui ont construit le four 
communal financé par les bénéfices des mani-
festations du Comité d’Animation Municipal.

Suite à notre action d’octobre 2014 concernant 
les obligations imposées par la loi SRU et des 
projets de logements, engagés sur les terrains 
acquis lors du précédent mandat, le Préfet vient 
de nous accorder une exonération des pénalités 
pour les années 2015 et 2016, ce qui représente 
environ 140 000 €. Ceci est un premier résultat,  
et non des moindres, de ma grève de la faim sou-
tenue par bon nombre d’entre vous. Un point de 
situation sera effectué avec  les services de l’Etat  
avant fin 2016 ; notre objectif étant de sortir de 
la mise en carence et engager ensuite d’autres 
actions d’envergure visant à démontrer l’incapa-
cité d’appliquer la loi et surtout prouver que les 
quotas de logements à réaliser sont totalement 
utopiques.

Je vous donne rendez-vous pour les festivités 
du 14 juillet, la soirée cinéma en plein air sur 
le champ de foire à Ruy et pour la Ste Anne au 
centre village de Montceau. J’en profite pour re-
mercier l’ensemble de l’équipe municipale ainsi 
que tous les bénévoles qui participent à l’anima-
tion de notre commune 

Bonne lecture et Bonnes vacances ! 

Je vous souhaite un agréable été.
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Mardi 14 juillet 2015

Ruy-Montceau en fête !
Concours de pétanque

Champ de foire de Ruy
9h : tête à tête

14h : doublettes

Jambon
à la broche
a partir de 19h00

repas sous chapiteau

Bal
POPulaIRE

Grand Feu
d’artifice

à partir de 22h30

Entrée gratuite - parking gratuit

Résonnance
de Jazz à Vienne

Vendredi 9 juillet

Beauty & The Beast 
RuY MONTCEau - 19h00

Place de la mairie

Lauréat 2012 du Tremplin Blues sur Seine (Prix Révélation, 
OFQJ-FestiBlues International de Montréal et Club Mississippi), 
Beauty & The Beast vous concocte des arrangements originaux 

avec un soupçon de mise en scène et une bonne dose de fantaisie. 
Un duo percutant, malicieux et inventif qui propose un répertoire 

varié et rempli d’humour où blues, rock, pop et swing
s’accordent pour casser la baraque. 

Roxane Arnal
(voix, guitare, ukulélé, mandoline, cazoo, caisse claire),

Michel Ghuzel
(voix, guitare, contrebasse, ukulélé, mandoline,

harmonica, percussions)
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Samedi 25 juillet 

Vide grenier de
la Sainte anne

à Montceau
Restauration sur place

a partir de 14h : concours de pétanque

Mercredi 22 juillet 

Cinéma en plein air
sur le champ de foire à la nuit tombée.

Venez découvrir ou
redécouvrir le film

«Qu’est ce qu’on a fait au Bon Dieu?»

Pensez à apporter vos chaises.

Entrée gratuite
Parking gratuit
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La grange des associations, située à l’entrée du 
champ de foire, a été officiellement inaugurée le 

19 avril 2015.
Le bâtiment, situé à l’entrée du champ de foire, qui 
abritait auparavant du matériel pour les services 
techniques vient d’être entièrement réaménagé. 
Désormais, sur une surface de 300 m² sur 2 niveaux, 
ce sont 12 salles qui pourront être utilisées par 
7 associations pour des réunions ou du stockage. 

Coût des travaux : 233 998,94 € HT.
Un four à pain a été construit par les bénévoles du 
Comité d’Animation Municipal sous l’abri attenant au 
bâtiment principal.
Un public nombreux est venu assister à cette 
inauguration qui donne déjà satisfaction aux 
associations ruymontoises qui ont pris possession de 
leurs nouveaux locaux.

Inauguration de la grange des associations

Fête autour du four à bois

Un nombreux public s’est rendu lundi 25 mai à la 
grange des associations pour soutenir le Centre 

Communal d’Action Sociale.
En effet, cette matinée a été consacrée à la vente de 
pizzas, flammeküeche, saucissons briochés et tartes 
au sucre fabriqués par les bénévoles du Comité 
d’Animation Municipal et cuits dans le tout nouveau 

four communal réalisé par des bénévoles et financé 
par le CAM (Comité Animation Municipal).
La recette de cette manifestation sera reversée au 
CCAS.

Un grand bravo à tous pour la réussite de cette 
journée.
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Remise de chèques

Classique des alpes Juniors

Le 4 juin, la salle du conseil accueillait de nombreux 
bénévoles à l’occasion de la soirée de remise de chèques 

faisant suite à la randonnée pédestre du 19 avril organisée 
par l’association Anim’Montbernier et les bénévoles de Ruy-
Montceau avec le soutien des communes de Bourgoin-Jallieu 
et de Ruy-Montceau, au profit de la lutte contre le cancer.
Un chèque de 6500 € a été remis au service de recherche 
de l’hôpital Léon Bérard et un chèque de 6500 € au service 
hématologie de l’hôpital Lyon Sud.

Le 6 juin, c’est avec plaisir que Ruy-Montceau 
accueillait la «Classique des Alpes Juniors» en tant 

que ville départ de cette course cycliste qui est depuis 
2004 l’épreuve de référence dans cette catégorie d’âge. 
Pour sa 21ème édition, les coureurs sont partis de Ruy-
Montceau pour rallier La Bridoire en Savoie.
Le village VIP installé sur le parvis de l’Hôtel 

de Ville a attiré un public de connaisseurs 
et de curieux venu nombreux applaudir les 
coureurs et les organisateurs parmi lesquels on 
pouvait noter la présence de Bernard Hinault.  
Le départ fictif de la course a été donné par le maire 
à 12 h05 devant l’Hôtel de Ville, puis le départ officiel 
est intervenu devant l’école Kimmerling à Montceau.

Nettoyage de printemps

Cette année encore la journée de l’environnement.nette 
organisée en partenariat avec le SMND a été l’oc-

casion de nettoyer une partie de la commune des dé-
chets dûs aux incivilités en la matière.
Les enfants, sensibles au respect de l’environnement 
et les parents qui les ont accompagnés ont ainsi réali-

sé un geste éco-citoyen qui a permis de ramasser près 
de 3 m3 de déchets divers.
Pour accompagner cette matinée, les enfants de 
l’école élémentaire ont réalisé une exposition sur le 
tri des déchets. 
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Les travaux d’entretien et de grosses réparations de la 
voirie, inscrits au programme 2015 de la commune, 

pour un budget de 200 000 €, se répartissent en deux 
catégories :

- Le  renouvellement des couches de surface : chemin 
des Vignes, chemin du Bessey, chemin de Bouet, che-
min de Couère, chemin du Carre et chemin de l’étang 
de Dardes

- Les travaux divers avec notamment   l’élargissement 
d’un virage  chemin de Bouezy, le traitement des eaux 
pluviales et le revêtement après remise en état de 
l’impasse des Tulipes, ainsi que des petites répara-
tions  sur diverses voiries.

Les travaux programmés pour 2015, par la CAPI concernent 
principalement  :

-  Pour la voirie : la 2ème tranche du revêtement d’entre-
tien du chemin des Traîneaux ,

- Pour les réseaux :   la 2ème tranche des travaux de réfec-
tion du réseau d’eau potable et d’extension du réseau 
d’eaux usées    sous  la Vie de Chade.

Tous ces travaux vont évidement engendrer des nuisances 
et des désagréments pour les usagers de la route et pour les 
riverains.  Soyez tous remerciés pour votre compréhension, 
votre patience et surtout pour votre prudence.

Avant travaux

En cours de chantier, les câbles aériens ont disparu.

Traverse de Chatonnay

Après les travaux d’enfouissement des réseaux secs 
réalisés en 2014 par le SEDI  (Syndicat des Energies 

du Département de l’Isère) – avec participation financière 
de la commune – les travaux financés par la CAPI ont 
commencés en novembre 2014.
Ces travaux - traitement des eaux pluviales, éclairage 
public, trottoirs, arrêt de bus,  aménagements de sécurité  
(alternats, plateaux) – se sont déroulés  presque en totalité 
sous circulation avec  un minimum de mise en place de 
déviations de la circulation, lorsque les conditions de 
sécurité l’imposaient.
Le tapis d’enrobés sur chaussée (de la route départe-
mentale) a été réalisé par le Département, avec 
participation financière de la commune.  A cette occasion 
le Département  a également effectué le tapis d’enrobés à 
l’entrée Est de Montceau.
Au moment de la mise en page de ce bulletin, il reste 
à exécuter les plateaux surélevés, les revêtements  
des contre-allées de desserte (entrée et sortie de 
l’agglomération), des trottoirs, des accès riverains, la 
signalisation horizontale et verticale et tous travaux de 
finitions, à l’exception des espaces verts qui seront réalisés 
à l’automne. 
Les  opérations  prévues dans ce programme  se termineront  
avant les congés d’été.

Réalisation du revêtement
de la chaussée de l’entrée Est

de Montceau.
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Travaux en cours

Projet

Les travaux de construction des deux ensembles résidentiels à loyer modéré se poursuivent dans le respect 
du calendrier initial.

Pour la résidence «Les Magniolas» située Vie de Boussieu, la livraison est prévue pour le 1er trimestre 2016.
Pour la résidence «Les Marronniers» située rue de la Salière, la 1ère tranche concerne les trois logements à 
l’étage du bâtiment des anciens services techniques qui seront livrés au 1er trimestre 2016. La livraison des 
autres logements du programme est prévue pour le 4ème trimestre 2016. 

«Les Magniolas» «Les Marronniers»

Le projet d’aménagement du terrain 
Lacombe situé chemin des Traîneaux 

à Montceau prévoit la construction de 
14 logements à loyer modéré dont 4 T2, 
4 T3 et 6 T4duplex. Deux  places de sta-
tionnement sont prévues par logement 
(dont un garage) ainsi que dix places vi-
siteurs.
Les 5200 m2 d’espaces verts seront par-
ticulièrement soignés pour que cette 
réalisation s’intègre parfaitement dans 
l’environnement existant sans nui-
sances pour les riverains.

Perspectives d’intégration

Crédit photos : SEMCODA - l’Atelier
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Bâtiments

Réfection partielle des peintures d’une partie de l’église
de Montceau : 8 250 € ttC

Construction d’un local
pour le foot à l’extérieur

du Hall des sports : 991,16 € ttC

Placards à l’intérieur
du Hall des sports :

825,20 € ttC

Fabrication et pose de grilles de défense
sur les fenêtres de l’école de Montceau :

2 349,60 € ttC

Réfection des bancs en bois sur la commune
(Eglise de Montceau et Square)

Travaux réalisés dans les bâtiments communaux

Restaurant scolaire de Ruy

Construit sur un terrain de 2700 m2, le bâtiment 
de 850 m2 de surface comprend :

- un espace de restauration de 180 places assises
- des salles d’accueil pour la garderie et le centre de 
loisirs
- 2 salles de classe
- des locaux techniques
et à l’extérieur, côté sud, un terrain de jeux.

La livraison est prévue pour la fin décembre 2015.
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Lors de la première réunion du CMJ après les élections qui ont 
désigné Etienne Martin comme Président et Kyliann Bessenay 

comme vice-président, Monsieur Chavrier, représentant local 
FNACA, est venu expliquer ce qu’est un monument aux morts 
et comment se déroule une cérémonie de commémoration. 
Il en a profité pour remercier les jeunes conseillers de 
leur présence lors des cérémonies commémoratives du 
8 mai, et de rappeler leur rôle très important en temps que 
relais de mémoire, et de leur fierté d’être porte-drapeau.
Pour ce mandat, les Jeunes Conseillers décident de s’impliquer 
dans le projet « Agis pour tes droits »  et de participer au 
concours national en réalisant une affiche.

Conseil Municipal des Jeunes

Emplois d’avenir au service périscolaire

Enfance - Jeunesse

Donner une chance à  quatre jeunes filles et leur 
permettre de se former afin d’évoluer dans leur 

carrière professionnelle, c’est la mission qu’a relevée 
cette année scolaire  la Municipalité en proposant à 
Elisa Michallet, Cindy Campoli, Marine Charneau et 
Célia Martinez un contrat emploi d’avenir.
A la rentrée 2014, pleines d’entrain et de motivation, 
elles ont intégré les services sur un équivalent de 80% 
de temps de travail annualisé, pour encadrer les temps 
de cantine, garderie et TAPS ainsi que l’animation de 
l’Accueil de loisirs.
Elles ont profité de cette année pour se former aux 
différentes techniques d’animation et d’accueil de 
l’enfant et affiner leur projet professionnel.
Nathalie Bassac, secrétaire générale et Sandrine 
Figuière, coordonnatrice enfance-jeunesse sont leurs 
tuteurs et les accompagnent au quotidien, épaulées 
par les élus référents, le Maire Guy Rabuel et la 1ère 
adjointe en charge des affaires scolaires Marie-Claire 
Lainez, ainsi que  la Mission Locale Nord-Isère.

Une évaluation trimestrielle en comité a permis 
d’apprécier l’évolution et la progression dans les 
différents apprentissages de ces quatre agents.
Une expérience réussie puisque tous les partenaires 
ont choisi de renouveler le contrat pour l’année 
prochaine.
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Suite au passage à la semaine de 4 jours et demi, 
les enfants n’ont désormais plus classe le vendredi 

après-midi à Ruy-Montceau. De nombreuses activités 
sont ainsi  proposées par la mairie dans le cadre des 
TAPS  tous les vendredis de 13h30 à 16h30.

Le vendredi après-midi libéré : un choix issu d’une 
large concertation

Pendant plus d’un an, le comité de pilotage « réforme 
des rythmes scolaires » composé d’élus, d’agents 
municipaux, de parents d’élèves, des directrices 
d’école et de la DDEN ont débattu pour imaginer au 
mieux la nouvelle organisation du temps scolaire 
voulue par l’Education Nationale.
A l’issue de cette concertation, il est apparu que la 
meilleure solution consistait à mettre en place ces 
temps d’activités périscolaires le vendredi après-midi, 
afin de permettre aux enfants de profiter au mieux 
des nouveaux apprentissages proposés dans le cadre 
de ces temps de loisir et de détente.

Un défi en terme d’organisation
Accueillir les enfants à un nouvel horaire dans le 
cadre de nouvelles activités a nécessité quelques 
modifications dans l’organisation de la collectivité.
En effet ce ne sont pas moins de 12 intervenants 
extérieurs ainsi que 22 agents municipaux (agents 
périscolaires en élémentaire et ATSEM en maternelle) 
qui participent à l’accueil des enfants.
Plus de 70% des enfants scolarisés  fréquentent ce 
nouveau service.

Enfance - Jeunesse

Bilan des temps d’activités périscolaires

Comme chaque année, le centre de loisirs de Ruy-
Montceau accueille les enfants de 4 à 17 ans tout 

le mois de juillet.
Un cocktail vitaminé d’activités, de sorties, de grands 
jeux et d’animation seront proposées aux enfants et 
aux jeunes.
Les enfants de 4 à 10 ans joueront les globe-trotters 
et voyageront virtuellement à travers 4 continents : 
l’Afrique, l’Europe, l’Asie et pour finir  par une touche 
ensoleillée l’Océanie. 
Ils découvriront les cultures, les coutumes, les langues 
de ces continents et partiront également à Peaugres, 
à la Vallée Bleue, au labyrinthe de Hauterives et à 
Aiguebelette. 
Pour agrémenter le tout, nous proposons des mini-
camps pour les 7 à 10 ans à Miribel Les Echelles avec 

comme activités spéléologie, randonnée, biathlon 
laser, des veillées et baignade.
Pour les 11/17 ans , des sorties en tout genre : 
équitation, canyoning, journée grenobloise et stand 
up paddle à Aiguebelette sans oublier les sorties 
piscine.
Deux séjours au programme : 
Du 11 au 18 juillet : rendez-vous à Autrans pour les 
11/13 ans avec plusieurs thèmes au choix : moto, 
équitation, vital été avec cani-rando ou équitation.
Du 19 au 31 juillet : séjour surf-trip pour les 14/17 
ans, séjour itinérant dans le Pays basque.
Bref, cet été, nous n’allons pas nous ennuyer à l’accueil de 
loisirs. Une équipe dynamique et qualifiée vous attend. 
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter :
Vanessa MAGNARD - 06 70 61 36 60
mail : vanessa.magnard@leolagrange.org 
ou rendez-vous sur le site internet de la commune.

Sous le soleil de l’été à l’accueil de loisirs
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Enfance - Jeunesse

A noter que pour parfaire ce temps d’accueil chaque 
agent a reçu une formation adaptée à sa mission.
Marie-Claire Lainez, la première adjointe en charge 
des affaires scolaires et Sandrine Figuière, la 
coordonnatrice enfance-jeunesse se chargent de 
l’organisation et de la coordination des activités et 
font le relais auprès des parents et des différents 
partenaires.

Des nouvelles activités 
Les équipes d’animation se sont mobilisées pour 
proposer des activités autour des différentes 
thématiques liées au PEDT (Projet Educatif Territorial) 
de la Commune :

- La solidarité
- La démocratie
- Le partage et le respect
- Le bien vivre ensemble

C’est ainsi que des séances d’arts  manuels, sports 
collectifs, jeux de sociétés, grands jeux de plein air, 
espaces ludiques, contes, lectures ont vu le jour.
Pour enrichir ces temps, des intervenants extérieurs 
à valeur ajoutée ont été recrutés qui proposent des 
activités sous forme de découverte telles que le 
théâtre, la danse , le scrapbooking, le secourisme, la 
bande-dessinée, les sports de combat, le handball, les 
langues vivantes…
D’autres projets sont en cours d’étude pour renouveler 
certaines  de nos activités à la rentrée 2015.
L’année scolaire 2015-2016 déjà en préparation
L’expérience de cette première année est essentielle 
dans la programmation des TAPS pour la rentrée 
scolaire prochaine.

Forts de  la réussite de cette mise en place, les 
partenaires se sont collégialement positionnés pour 
un renouvellement à l’identique de cette organisation. 
Un courrier a été adressé dans ce sens à la DASEN 
(direction académique des services de l’éducation 
nationale) pour validation.
Le comité de pilotage se réunira à nouveau pour 
évaluer ce dispositif et le faire évoluer pour améliorer 
encore l’accueil des enfants du village .
RAPPEL : Les TAPS sont non obligatoires. Néanmoins 
pour y participer votre enfant doit être inscrit auprès 
de nos services. La participation financière est de 3 
euros l’après-midi. Les activités sont proposées par 
niveau de  classe et par cycle de 6 à 7 semaines. Afin 
de permettre un suivi des activités il est fortement 
conseillé d’être assidu sur l’ensemble du cycle.
Le règlement intérieur des TAPS est consultable en 
ligne sur le site de la commune et sur le kiosque 
famille.
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Enfance - Jeunesse

Communication

L’éducation artistique est une priorité du territoire puisqu’elle 
concerne tous les élèves de nos écoles. C’est ainsi que dans le 

cadre du Plan Local d’Education Artistique de la CAPI, les deux 
classes maternelles de Ruy (55 enfants), ont participé cette an-
née au projet « classes qui dansent ». 
Les élèves ont bénéficié de 8 ateliers artistiques de 1 heure ré-
partis sur toute l’année scolaire et encadrés par une danseuse et 
chorégraphe de la compagnie « Sylvie Guillermin ». Ces ateliers 
abordaient de manière ludique, sous forme de jeux rythmiques , 
les fondamentaux de la danse.
Le projet s’est finalisé par la participation à « tous en scène », 
journée de rencontre et de présentation du travail des classes au 
théâtre du Vellein.

Plan local d’Education artistique

Nouveau site internet

La commission Culture et Communication du conseil 
municipal a travaillé à la refonte du site Internet 

au travers duquel elle a souhaité apporter une 
nouvelle image plus dynamique de la commune en 
donnant notamment une large place aux associations 
ruymontoises.
En effet, ce nouveau site, que nous envisageons 
comme un véritable portail de la vie locale, va 
permettre de mettre en lumière les nombreuses 

manifestations que vous organisez tout au long de 
l’année. C’est ainsi que vous pourrez désormais, en 
page d’accueil, communiquer sur une manifestation 
en l’annonçant dans la rubrique « Agenda » mais 
également la valoriser après son organisation dans la 
rubrique « Actualités » en faisant parvenir par courriel 
à l’adresse mairie@ruy-montceau.fr des photos de 
bonne qualité commentées par un petit texte.



Inauguration de la micro-crèche

Après 2 ans passés dans une structure provisoire, 
c’est avec une grande satisfaction que la micro-

crèche Ruy’Minis vient d’intégrer ses nouveaux locaux 
inaugurés le 21 mai.
Ouverte aux familles résidant sur toutes les communes 
du territoire de la CAPI, sa fréquentation est 
majoritairement ruymontoise.  Les 11 places disponibles 
sont occupées par des enfants âgés de 3 mois à 4 ans.
Information sur le fonctionnement de la micro-crèche 
au 06 34 51 25 06.

Le même jour avait lieu l’inauguration de la 
médiathèque qui a rouvert ses portes après 

de longs mois de travaux. C’est dans un espace 
agrandi et plus lumineux que les lecteurs peuvent 
profiter des nombreux ouvrages disponibles et 
qu’ils bénéficient du service numérique pour la 
consultation sur place de revues de presse. Deux 
tablettes équipées d’applications ludo-éducatives 
sont également à la disposition des enfants. 

Rappel des heures d’ouverture :
Mardi de 16h à 18h
Mercredi de 10h à 12h et de 14h30 à 17h
Samedi de 9h30 à 12h

Inauguration de la médiathèque

Une réunion publique s’est tenue en mairie le 27 
mars afin de présenter le projet de création d’une 

voie nouvelle entre le giratoire de l’avenue de la Vieille 
Borne et la Vie de Boussieu, et l’aménagement de la 
Vie de Boussieu destiné à améliorer la sécurité et la 
fluidité du trafic routier dans la traversée de Ruy.
A cette occasion, la CAPI qui porte cette opération 
est venue, avec le bureau d’études chargé du 
projet, donner toutes les explications aux nombreux 
habitants présents. 
La voie nouvelle se raccordera sur la Vie de Boussieu 
par un giratoire. Des trottoirs et des bandes cyclables 

viendront compléter cette nouvelle infrastructure. 
Elle permettra également la desserte d’un programme 
immobilier qui comprendra notamment la réalisation 
d’une résidence pour personnes âgées.
Dans le même temps, la Vie de Boussieu sera 
réaménagée avec l’enfouissement des réseaux secs , 
la création de trottoirs, la mise en sens unique de la 
partie nord - la plus étroite de la voie - afin de sécuriser 
le carrefour avec l’avenue de la Vieille Borne.
Le calendrier de réalisation de ces travaux n’est pas 
définitivement arrêté, mais le projet  est inscrit dans 
le plan pluriannuel d’investissement de la CAPI.

Voie nouvelle & Vie de Boussieu
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Le SMND connaît une situation financière difficile, mais il a pris un certain nombre de mesures pour 
redresser la situation que les communes et partenaires du syndicat doivent connaître.

1) La situation du SMND : 
La mauvaise adéquation entre les coûts de revient des déchèteries et les contributions des EPCI ont 
placé le SMND en difficultés financières, créant un déficit de fonctionnement qui atteint 1 994 478 € 
au 31 décembre 2014.
Un audit financier a été organisé en début d’année 2015 et a confirmé cette situation en soulignant 
également des erreurs au niveau de la gestion comptable.

2) Les mesures prises : 
Le Président en place depuis 2014, Monsieur Henri Levy, a présenté sa démission au sous-préfet qui 
l’a acceptée le 2 avril 2015. 
Avec le soutien des Présidents des 5 EPCI membres (CCEL, CAPI, CCCND, CCIC, CCVH), un nouveau 
Président, Monsieur Jean-Pierre Jourdain, et un nouvel exécutif resserré ont été élus le 13 avril 2015.

Le bureau  se compose d’un Président et de 5 Vice-présidents contrairement à l’ancien exécutif qui 
comportait 11 Vice-présidents.

Compte tenu de la situation financière, il a été acté de la nécessité d’un retour rapide à l’équilibre 
budgétaire.
Pour ce faire le Président et son exécutif, en accord avec les Présidents des EPCI, ont décidé de deux 
augmentations :
   une contribution exceptionnelle de 10 € par habitant pour résorber le déficit existant,
   une augmentation des tarifs de déchèteries pour les fixer à 28 € par habitant, au lieu de
 19,90 € précédemment,
ce qui nous a permis de voter le 20 avril 2015 un budget primitif.

COMMUNIQUÉ
INFORMER

c'est tout naturel !

À L’ATTENTION DES PRÉSIDENTS 
DES INTERCOMMUNALITÉS

1180, Chemin de Rajat - BP 25 - 38540 HEYRIEUX 
Tél. : 04 78 40 03 30 - Fax : 04 78 40 56 30 - contact@smnd.fr

www.smnd.frDNM
SYNDICAT MIXTE NORD DAUPHINÉ

c'est tout naturel !

NOTRE SERVICE
POUR VOS DÉCHETS
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NOTRE SERVICE
POUR VOS DÉCHETS

Le SMND connaît une situation financière difficile, 
mais il a pris un certain nombre de mesures pour 
redresser la situation que les communes et parte-
naires du syndicat doivent connaître.

1) La situation du SMND : 
La mauvaise adéquation entre les coûts de revient 
des déchèteries et les contributions des EPCI ont 
placé le SMND en difficultés financières, créant un 
déficit de fonctionnement qui atteint 1 994 478 € 
au 31 décembre 2014.
Un audit financier a été organisé en début d’année 
2015 et a confirmé cette situation en soulignant 
également des erreurs au niveau de la gestion 
comptable.

2) Les mesures prises : 
Le Président en place depuis 2014, Monsieur Henri 
Levy, a présenté sa démission au sous-préfet qui 
l’a acceptée le 2 avril 2015. 
Avec le soutien des Présidents des 5 EPCI membres 
(CCEL, CAPI, CCCND, CCIC, CCVH), un nouveau 
Président, Monsieur Jean-Pierre Jourdain, et un nou-
vel exécutif resserré ont été élus le 13 avril 2015.
Le bureau se compose d’un Président et de 5 Vice-pré-
sidents contrairement à l’ancien exécutif qui 
comportait 11 Vice-présidents.
Compte tenu de la situation financière, il a été acté de 
la nécessité d’un retour rapide à l’équilibre 
budgétaire.
Pour ce faire le Président et son exécutif, en accord 
avec les Présidents des EPCI, ont décidé de deux aug-
mentations :
• une contribution exceptionnelle de 10 € par habi-

tant pour résorber le déficit existant,

• une augmentation des tarifs de déchèteries pour les 
fixer à 28 € par habitant, au lieu de 19,90 € précé-
demment, ce qui nous a permis de voter le 20 avril 
2015 un budget primitif.

3) Les engagements de l’exécutif du SMND : 
Afin de retrouver un équilibre et une gestion saine, le 
nouvel exécutif du SMND s’est donné pour objectifs :
• de maîtriser et améliorer les coûts de fonctionne-

ment, notamment en organisant très rapidement  
un audit structurel et organisationnel qui nous per-
mettra d’optimiser les services opérationnels et  
fonctionnels du SMND,

• de réorganiser très rapidement les services admi-
nistratifs pour répondre aux points faibles soulignés 
par l’audit financier,

• de rechercher de nouvelles recettes complémen-
taires aux contributions des collectivités,

• de rechercher et mettre en place très rapidement 
des nouvelles filières de traitement des déchets plus 
économiques,

• de revoir, adapter et optimiser le processus de col-
lecte des déchets ménagers (tournées, tri sélectif en 
porte à porte, points d’apport volontaires, etc…),

• de mettre en conformité les déchèteries en applica-
tion de l’arrêté du 26.03.2012.

L’exécutif s’engage également à tenir informées régu-
lièrement les communes via les Présidents des EPCI 
sur la mise en place de ces actions et sur leurs résul-
tats.
Pour toute information complémentaire vous pouvez 
contacter votre Vice-président en charge de votre ter-
ritoire au sein du bureau ou les services du SMND.

Jean-Pierre JOURDAIN,
Président

À L’ATTENTION DES PRÉSIDENTS DES INTERCOMMUNALITÉS
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En bref

Rappel pour passer
l’été tranquille 

C’est l’arrêté préfectoral n°97-5126 du 31 
juillet 1997 qui réglemente les bruits de 
voisinage dans le département de l’Isère.
En cette période estivale, merci de veiller à 
son respect pour le confort de tous.

• Article 8
Les propriétaires d’animaux et ceux qui 
en ont la garde sont tenus de prendre 
toutes les mesures propres à préserver la 
tranquillité des habitants du voisinage.

• Article 9
Les travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore tels que tondeuse 
à gazon, motoculteur, tronçonneuse, 
perceuse, raboteuse ou scie, ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants :
- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 
14h à 19h30.
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h.
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 
12h.

• Article 10
Les propriétaires ou utilisateurs de piscines 
sont tenus de prendre toutes mesures afin 
que les installations en fonctionnement 
ne soient pas source de nuisances sonores 
pour les riverains.

L’aide à l’achat d’un vélo
à assistance électrique

est de retour !
Pour la deuxième année consécutive, 
l’Agence de Mobilité subventionne une 
aide à l’achat plafonnée à 25% du prix du 
VAE neuf, dans la limite de 250 €, pour les 
habitants du territoire.

Offre limitée !!
n’attendez pas pour en profiter !

Modalités et conditions sur :
www.mobilite-nord-isere.fr >rubrique vélo

Permanence des Élus
A compter du 5 septembre 2015,

les élus tiendront une permanence
tous les samedis de 9h à 11h30 

dans la salle du conseil municipal. 
Ils seront présents

pour répondre à vos questions.
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Infos pratiques
• Les professionnels de santé diplômés d’Etat
Dentiste

Florina LUCACIU 51 Avenue de la Vieille Borne 04 74 93 69 63

Infirmières

Nicole GITTON 51 Avenue de la Vieille Borne 04 74 93 15 80

Myriam DUTAL  24 Rue de Lavaizin 06 48 73 87 55

Françoise GUIGUET-VERNADAT 51 Avenue de la Vieille Borne 04 74 83 64 49

Marie-France BERNARD 51 Avenue de la Vieille Borne 06 29 70 96 78

Pascale GIROUX 51 Avenue de la Vieille Borne 04 74 93 15 80

Médecins généralistes

Dr Nathalie ROQUES Le Frandon 7 Place du 8 mai 1945 04 74 93 21 31

Dr Pierre-Godefroi ROQUES Le Frandon 7 Place du 8 mai 1945 04 74 93 22 02

Dr Christophe SERRAT Le Frandon 7 Place du 8 mai 1945 04 74 93 21 31

Dr Guillaume du MANOIR 65 Rue de la Salière 04 74 43 20 14

Kinésithérapeutes

Véronique HARAULT-GENEVOIS  4 Chemin des Vignes  04 37 03 41 90

Laurence LEDUC-VINCENT 24 Rue de Lavaizin 04 37 03 12 91

Nicolas GUILLOTEAU 51 Avenue de la Vieille Borne 04 74 28 36 36

Manuel de Jesus DA CRUZ COSTA  4 Chemin des Vignes 04 37 03 41 90

Marie-Laure DELORME 24 Rue de Lavaizin 04 37 03 12 91

Orthophonistes

Emmanuelle ROY 51 Avenue de la Vieille Borne 04 74 28 67 77

Dominique BLANC 24 Rue de Lavaizin 06 83 35 25 65

Pédicures - podologues

Marie-Joséphine PLANAS 51 Avenue de la Vieille Borne 04 74 43 91 61

Pharmacien

Pharmacie CARRON-GIRARD 1 Avenue des Cantinières 04 74 93 22 35

• Les autres thérapeutes
Ostéopathes

Marie LAMANT 1 Vie Etroite 06 49 10 60 63

Chloé SIMON 1 Vie Etroite 06 28 33 59 64

Benoit VERAN 24 Rue de Lavaizin 04 74 28 31 61

Psychologues

Fabrice FLORES 19 Chemin de Marguinière 06 66 64 81 07

Sylvie LELEU 4 Vie de Chade 04 37 03 15 18

Réflexologue

Michèle PEYNACHE 1 Vie Etroite 06 80 17 27 24

Sophrologue

Ghislaine LACROIX  24 Rue de Lavaizin 06 79 02 98 43



Naissances
SAUGEY Océane née le 20.12.2014
NAVARRO Justine née le 21.12.2014
TARDY Ryan né le 26.12.2014
BOUGHANEMI Kenza née le 23.12.2014
HADZIMA Linda née le 12.01.2015
CONSTANTY Camille née le 29.01.2015
ANDRIEUX Ruben né le 30.01.2015
DUBOEUF GUYARD Armand né le 
19.01.2015
NEIROTTI Maxence né le 12.02.2015
BERBER Etem né le 24.02.2015
CIVAN Elvin née le 02.03.2015
TENAISE Rose née le 05.03.2015
MAMEA-LEMALU Israel né le 08.03.2015
INGRAO Tiziano né le 11.03.2015

VELLA Ilan né le 29.03.2015
LAURANS Amaury le 13.04.2015
BRUNET Mélyana née le 10.04.2015
CATHERIN Chloé née le 20.04.2015
FERREIRO Diego né le 26.04.2015
LAMOURET Emilian né le 09.05.2015
PROD’HOMME Joao né le 21.05.2015
GUIBOREL Noa né le 25.05.2015

Mariages
GENIN Cédric & CIVIDINO Yolande le 
21.03.2015
RABILLOUD Stéphane & MARGNOUX 
Laurence le 06.06.2015

Décès
VOYNNET Louis le 12.12.2014
LOMBARD Lucienne le 23.12.2014
RICCARDI Joseph le 04/01/2015
GRANGE Suzanne née DURAND le 
26.01.2015
POULLET Christian le 31.01.2015
CABARET Jean-Pierre le 07.02.2015
GRANA Daniel le 08.02.2015
ORCEL Gérard le 22.02.2015
PONTEIRA Louise née FERNANDES le 
05.03.2015
MARTRE Gabrielle née JUILLAND le 
24.03.2015
VESSILLER Albert le 08.04.2015
LEPOIX Janine née CUROT le 08.04.2015

Etat civil

Tribune de l’opposition municipale 49,6%
Après la Grève…..La Médaille
Suite à la grève de la faim, le député Moyne-Bressand 
a remis la médaille de l’assemblée nationale à notre 
Maire…Ne riez pas !! C’est nous qui payons les 
pénalités pour non-respect de la loi SRU. Comme nous 
l’avons déjà écrit cette grève n’a rien changé. Pire le 
gouvernement étudie des mesures pour aggraver 
les sanctions envers les communes récalcitrantes. La 
facture sera salée ; C’est donc dans la précipitation et 
sans concertation que les projets de logements sociaux 
fleurissent, conséquence d’une incapacité à gérer cette 
question depuis 2008 sur notre territoire. Cela valait 
bien une médaille…Non ?
La prochaine sera peut être attribuée à Mme Lainez 
1ère adjointe pour son courage à soutenir le projet 
autoroutier qui coupe notre commune en deux. 
(Promesse de campagne départementale)

Notre commune avance tel un bateau sans gouvernail. 
Combien parmi vous connaissent les projets que prépare 
la municipalité? Sur les logements pour se mettre en 
conformité avec la loi, sur la sécurité des piétons dans 
nos villages sans trottoirs réglementaires, l’entretien 
de nos voiries, le complexe sportif, le lotissement 
de la Ratelle sans se soucier  de l’évacuation des 
eaux pluviales, le projet Lacombe alors que les eaux 
usées de Montceau se jettent toujours dans l’Enfer… 
et aussi, le contentieux du clos Raffet, la sécurité  du 
lotissement «La Prairie» à Chatonnay, les déplacements  
vie de Boussieu … 
Tout se fait sans considération avec peu d’informations 
et de concertation et sans de véritables projets, que 

nous, citoyens, sommes  en droit d’attendre. Bien au 
contraire tout est distillé au compte-gouttes.
Nous avons découvert la rénovation de la grange pour 
environ 220 000 € orchestré en petit comité par 
la majorité en place, faite sans analyse des besoins. 
Résultat des associations n’ont toujours pas de locaux. 
La création du four a déjà soulevé des tensions. La 
question est de savoir à qui appartient ce four ? N’a-t-
il été construit que pour une seule association ? Ce qui 
engendrerait un réel problème.
Pendant ce temps le local des chasseurs est resté dans 
l’enceinte du complexe sportif…Pour des raisons  de 
commodité et aussi de sécurité, il est urgent de leur  
proposer un local sur un lieu mieux adapté à  leur 
activité.
La question: est-ce que toutes les associations sont  
logées à la même enseigne ? Il semblerait que NON !

La 2ème rénovation de la Salière en quelques années  
a coûté environ 870 000 € sans apporter de services 
supplémentaires à la commune. BRAVO !!
La construction du futur établissement scolaire 
annoncée à 1 620 000 € avant les élections va dépasser 
les 2 200 000 €. Plus de 800 000 € de surcoût, la 
question sur la sincérité des 1 620 000 € à quelques 
mois des élections se pose. Nous demandons des 
explications….  
Mais où  est donc l’intérêt général ?
« Avec Vous, Pour Ruy-Montceau », P. Mollier. E. 
Skrzypczack, F. Château, C. Gaget, P. Bongiraud, 
C. Saugey, sont à votre écoute par mail 
« avecvouspourruymontceau@gmail.com 
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Calendrier des manifestations du 2e semestre 2015
(sous réserve des modifications apportées par les associations)

août
09 : Pucier du Téléthon

salle de Lavitel et Champ de foire

Septembre
04 : Assemblée générale des Minois au Bar du 

hall de sports 
05 : Concours  de Pétanque Seniors  Grange des 

associations
06 : La Berruyenne de l’AS Randonneurs Salle 

de Lavitel 
12 : Challenge J. Rabatel  de l’Amicale des 

sapeurs-pompiers au Champ de foire 
17 : Concours Vétérans de la Pétanque de Ruy 

Grange des associations
17 : Repas des 80/90 ans du Club des joyeux 

retraités Salle de Lavitel 
19-20 : Journée handicap du GARM au Hall des 

sports 
19-20 : La chapelle en fête organisée par  Les 

godas à la Chapelle Notre dame de bonne 
conduite 

20 : Repas des classes en 5 à la salle de Lavitel
25 : Assemblée générale Ozidé Salle de Lavitel
27 : Rando VTT des mulets du Sou des écoles 

de Montceau Salle H. Annequin

Novembre

01 : Vide grenier du Basket  Salle de Lavitel 
05 : Rencontre mensuelle des Radiesthésistes 

Salle de Lavitel 
07 : Soirée théatre du Tennis club Salle 

Annequin 
11 : Boudins de l’Amicale des sapeurs-pompiers  

Caserne 
14 : Interclubs CSRBF Salle verte 
15 : Repas choucroute du Club des joyeux 

retraités Salle de Lavitel 
19 : Rencontre mensuelle Ozidé Salle de Lavitel 
20 : Soirée Beaujolais - diots 

ACCA de Ruy Salle de Lavitel 
22 : Assemblée générale A.S Randonneurs Salle 

H. Annequin 
27 : Théâtre pour le Téléthon salle H. Annequin 
28 : Défilé des Mesdemoiselles Salle H. 

Annequin 
29 : Boudin de l’USRM Bar du stade

Octobre
01 : Rencontre mensuelle des Radiesthésistes 

Salle de Lavitel
02 : Assemblée générale de la FNACA Salle de 

Lavitel
03 : Repas des sociétaires de la Pétanque de 

Ruy Salle de Lavitel 
10 : Foire de la St Denis Salle de Lavitel - Champ 

de foire 
15 : Rencontre mensuelle Ozidé Salle de Lavitel 
17-18 : Exposition peinture Couleur et Toiles 

Salle de Lavitel - Champ de foire 
18 : Marche du four pour le Téléthon Salle H. 

Annequin 
24 : Interclubs CSRBF Salle verte
25 : Repas des classes en 5 Salle de la Salière
30 : Soirée Halloween du CMJ au Hall des sports

Décembre

03 : Rencontre mensuelle des Radiesthésistes 
Salle de lavitel 

04-05 : Téléthon au Hall des sports 
05 : Ste Barbe Amicale des sapeurs-pompiers 

Salle de Lavitel
16 : Rencontre enfants Ozidé Salle de Lavitel 
17 : Rencontre mensuelle Ozidé Salle de Lavitel 
12 : Loto du Sou des écoles de Ruy Hall des 

sports 
18 : Soirée de Noël Sou des écoles de Montceau  

Salle H. Annequin 
19 : Interclubs CSRBF Salle verte 


